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En conformité avec l’annexe II à VII de l’arrêté du 30 mai 2016 relatif à la 
délivrance des certificats d’aptitude permettant d’exercer des fonctions sur les 

 

Matières

Module Ouvrier CM

Techniques Individuelles de Survie (TIS)

Base à la Lutte contre l’Incendie (BLI)

Premiers Secours Élémentaires (PSC1)

Prévention des Risques à Bord

Total module CM

Module HPR – AMMCT 1 pour l’obtention du médical 1

 

TOTAL FORMATION 
« C.M.O.N.C.M.
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 Programme de la formation 

Certificat Marin Ouvrier de Navire aux Cultures Marines

NIVEAU 1 

En conformité avec l’annexe II à VII de l’arrêté du 30 mai 2016 relatif à la 
certificats d’aptitude permettant d’exercer des fonctions sur les 

navires armés aux cultures marines. 
 

(Durée : 27 h) 
 
 

FORMATION MODULAIRE 

Matières Cours TD 

Module Ouvrier CM-1 

Techniques Individuelles de Survie (TIS) 3h00 - 5h00

à la Lutte contre l’Incendie (BLI) 2h00 - 2h00

Premiers Secours Élémentaires (PSC1) - - 7h00

Prévention des Risques à Bord 4h00 - 

Total module CM-1 23h00

AMMCT 1 pour l’obtention du médical 1 : 4h00

  

TOTAL FORMATION 
C.M.O.N.C.M. » niv. 1 

27h00
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Certificat Marin Ouvrier de Navire aux Cultures Marines 

En conformité avec l’annexe II à VII de l’arrêté du 30 mai 2016 relatif à la 
certificats d’aptitude permettant d’exercer des fonctions sur les 
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